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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
de la Commune d’ORX 

n°028-2011 
 

Séance du 28 juillet  2011 - convocation du 21 juillet  2011 
 
L’an deux mil onze, le vingt-huit du mois de juillet, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la 
Commune d’Orx, régulièrement convoqué, s’est réuni dans la salle des délibérations, sous la 
présidence de M. LAPéBIE Francis. 

 
  Absentes : NOVION et SAINZ. 
 

Mme. NOVION a été nommée secrétaire de séance. 
Nombre de membres du Conseil Municipal :   11 
Nombre de membres ayant pris part à la délibération :  09 
Pour : 08   Contre : 00  Abstention : 01 LABOUYRIE 

 
Objet : Instauration de la taxe d’aménagement. 
 
Monsieur le Maire indique que pour financer les équipements publics de la commune, 

une nouvelle taxe remplaçant la taxe locale d’équipement et la participation pour 
aménagement d’ensemble a été créée. Elle sera applicable à compter du 1er mars 2012. 

 
Elle est aussi destinée à remplacer, au 1er janvier 2015, les participations telles que, 

notamment, la participation pour voirie et réseaux (PVR), la participation pour raccordement à 
l’égout (PRE). 

 
VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants ; 
 
VU le Plan Local d’Urbanisme de la commune approuvé le 29 mai 2007 ; 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 
 
- d’instituer sur l’ensemble du territoire communal, la taxe d’aménagement au taux 

de 3% ; 
 
- d’exonérer totalement en application de l’article L. 331-9 : 
 
1°/ les immeubles classés parmi les monuments historiques ou inscrits à l’inventaire 



supplémentaire des monuments historiques ; 
 
- d’exonérer partiellement en application de l’article L. 331-9 : 
 
1°/ les surfaces des locaux à usage d’habitation principale qui ne bénéficient pas de 
l’abattement mentionné au 2° de l’article L. 331-12 et- qui sont financés à l’aide du prêt 
ne portant pas intérêt prévu à l’article L. 31-10-1 du Code de la Construction et de 
l’habitation (logements financés avec un  Prêt à Taux Zéro + (PTZ+) à raison de 50% de 
leur surface ; 
 
La présente délibération est valable pour une durée d’un an reconductible. 
 
Elle est transmise au service de l’Etat chargé de l’Urbanisme dans le Département au 

plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant son adoption. 
 
Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits, 
Pour extrait conforme, au registre sont les signatures. 
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Taux des Taxes 

d’aménagement
4.11

Intégration des délibérations des communes  d’Azur, 

Bénesse-Maremne, Magescq, Orx, Saubrigues et St-

Vincent-de-Tyrosse relatives aux taux des taxes 

d’Aménagement

Dossier d’Approbation de la Modification simplifiée n°1
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EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
de la COMMUNE de SAUBRIGUES 

SÉANCE du 22 septembre 2020 - 36 

L'an Deux Mil Vingt, le vingt-deux du mois de septembre à vingt heures trente minutes, le 
Conseil Municipal de cette Commune, s'est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur DARETS Benoît, Maire. 

Etaient présents : DARETS Benoît, DESTRIBATS Jean-Michel, BECUS Denis, NERCAM 
Sylvie, DESSARPS Philippe, LISSALDE Corinne, DARDY Nathalie, LAVIELLE Denis, 
GAYON Jérôme, LALANNE David, BEGARDS Pascale, AUBERT Laure, RECLUS LIBIER 
Delphine, CASTAIGNEDE Clément, BOUCHFAR Magali, 

Mme Nathalie DARDY a été nommée secrétaire de séance. 

Date de la convocation : 18 septembre 2020 
Nombre de membres du Conseil Municipal : 15 
Nombre de membres ayant pris part à la délibération : 15 
Pour: 15 Contre: 00 Abstention : 00 

Objet : FIXATON DU TAUX ET DES EXONÉRATIONS FACULTATIVES DE LA TAXE 
D'AMÉNAGEMENT COMMUNALE. 

VU ie code de l'urbanisme et notamment ses articles L.331-1 suivants ; 

VU la loi des finances rectificative n°2013-1278 du 29 décembre 2013 ; 

VU la loi des finances rectificative n°2014-1655 du 29 décembre 2014 ; 

VU la délibération prise par le Conseil Municipal en date du 29 octobre 2013 instaurant la taxe 
d'aménagement ; 

VU la délibération prise par le Conseil Municipal en date du 9 octobre 2019 fixant les taux et 
les exonérations ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 

- D'INSTITUER le taux de 5% pour les zones : 

- iieu-dit « Le Bourg » - parcelles AB n°70 et AB n°71 - Schéma d'aménagement n°1, 

- lieu-dit « Latapy » - parcelle C n° 600 - Schéma d'aménagement n° 3, 

- iieu-dit « Capulon » - parcelle A n° 357 - Schéma d'aménagement n°4, 

- lieu-dit « Le Bourg » - parcelle AB n° 296 - Schéma d'aménagement n°5, 

- lieu-dit « Le Bourg » - parcelle AB n° 533 - Schéma d'aménagement n° 6, 
- lieu-dit « Grange Neuve » - parcelles AB n° 685, 689, 691, 695, 696, 697, 698, 699, 

100,701,702,703,704,705,706,707,708,709,710,711,712,713, 714, 715, 716, 717, 
718, 719, 720, 721, 722, 723, 724, 725, 726, 727, 728 et 729 - Schéma d'aménagement n°7. 

- iieu-dit « Domaine de Beaulieu » - parcelles AB n° 528 (en partie), 335, 439, 746, 747, 
748, 749, 750, 751, 752,753, 754, 755, 756, 757, 758, 759, 760, 761, 762, 763, 764, 765, 766, 
767, 768, 769, 770, 771 - Schéma d'aménagement n°8, 

- D'INSTITUER le taux de 5% pour la zone de loisirs, lieu-dit « Landes de Roberton », 
parcelles AC n° 69, 70, 71, 72, 73, 147 et 370 - Schéma d'aménagement n° 9, 

- DE MAINTENIR le taux de 2.5 % sur le reste du territoire communal, 
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- D'EXONERER totalement en application de l'article L.331-9 du code de l'urbanisme : 

1. Les locaux d'habitation et d'hébergement mentionnés au 1 e r alinéa de l'article L 3 3 1 -
12 qui ne bénéficient pas de l'exonération prévue au 2 è m e alinéa de l'article L331-7 (logements 
aidés par l'Etat dont le financement ne relève pas des PLAI- prêts locatifs aidés d'intégration 
qui sont exonérés de plein droit ou du PTZ +) ; 

2. Les commerces de détail d'une surface de vente inférieure à 400 m 2 ; 

3. Les surfaces des abris de jardin, les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration 
préalable. 

- D'EXONERER partiellement en application de l'article L.331-9 du code de l'urbanisme : 

1. Les surfaces des locaux à usage d'habitation principale qui ne bénéficient pas de 
l'abattement mentionné au 2 è m e alinéa de l'article L.331-12 et qui sont financés à l'aide du prêt 
ne portant pas intérêt prévu à l'article L.31-10-1 du code de la construction et de l'habitation 
(logements financés avec un PTZ+) à raison de 30% de leur surface ; 

2. Les locaux à usage industriel et leurs annexes pour 50% de leur surface. 

La présente délibération est valable pour une durée d'un an reconductible tacitement. 

Elle est transmise au service de l'Etat chargé de l'urbanisme dans le département au plus tard 
le 1 e r jour du 2 è m e mois suivant son adoption. 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
Pour extrait certifié conforme 

Le Maire, 
Benoît DARETS 

Le Maire certifie que : 
L'acte a été télétransmis électroniquement le : 
L'acte est devenu exécutoire le : 
L'acte a été publié/affiché le : 
identifiant unique : 040-214002925-
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Orientation d'Aménagement et de Programmation 

Zone de loisirs du « Mourmaou » 

LEGENDE 

f Zone PRL (Parc Résidentiel de Loisirs) 

Zone naturelle à préserver 

I 

Accès sécurisé à aménager avec stockage 
des véhicules sur 20 m minimum 

Continuité du cheminement à assurer 
(possibilité de modification de l'assiette du 
chemin rural selon la réglementation en 
vigueur) 
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